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COMMUNIQUE  DE PRESSE 

 

Grève des sages-femmes libérales les 2 et 3 décembre 2009 
 

     Lors des dernières réunions conventionnelles, l’Union Nationale des Caisses d’Assurance 
Maladie (UNCAM) nous a présenté un projet concernant un seul segment de notre activité : les 
suites de couches à domicile. Aucune de nos demandes prioritaires n’a été prise en compte.  
Au premier rang de celles-ci, figure la revalorisation de la lettre-clef SF, bloquée depuis 2002, 
qui représente la majorité des  cotations des actes de sage-femme, aussi bien en libéral qu’en 
soins externes hospitaliers. 
  
   Si nous comprenons la nécessité d’une gestion rigoureuse des fonds de l’Assurance Maladie, 
nous regrettons que les solutions proposées morcèlent encore un peu plus la prise en charge des 
patients en périnatalité. En outre, elles ne tiennent pas compte des économies (déjà chiffrées 
dans divers travaux) qui seraient générées par une valorisation des rôles et missions des sages-
femmes dans le système de soins. 
             

• Parce que nous plaidons pour une cohérence et une continuité de la  prise en charge du 
suivi pré- et postnatal, 

• Parce que nous ne pouvons tolérer que nos compétences, élargies par la loi HPST, 
soient bradées à des tarifs qui font fi d’un juste salaire et déshonorent notre profession  

• Parce que le revenu des sages-femmes libérales est en baisse ! 
 

Nous déposons un préavis de grève de 48 heures pour les 2 et 3 décembre 2009. 
 

Les sages-femmes libérales n’assureront donc aucun suivi  à domicile  
pendant ces 48 heures. 

 
Afin d’assurer la sécurité des patientes, les maternités seront averties et prendront les mesures 
nécessaires. 
 
Conscientes de la gêne occasionnée, nous regrettons néanmoins  d’être contraintes à de telles 
pratiques par la surdité des décideurs à notre égard. 
 
L’avenir des sages-femmes libérales, la reconnaissance de la place de toute la profession sage-
femme dans notre système de soins sont en jeu et, à travers eux, la qualité de la Périnatalité en 
France. 

 
Paris, le 19 novembre 2009 

 

 

 


